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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 184,i - 1845. 

Nouver.m mode de sanction) de promulqation et de pubHoation des lois 
et arrêtés (1). 

--------~- .••.. ------ 
Projei de loi amendé par ln Chambre(•). 

ARTICLE PllEMIEl\ 

La sanction et la promulgation des lois se feront de la 
manière suivante: 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons cc qui 
suit : 

(Loi.) 

Promulgons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

ART. 2. 

Les lois immédiatement après leur promulgation seront 
insérées au Mon:iteur qui remplacera, pour la publication, 
Je Bulleti'n officiel. 

(1) Projet de loi du Gouvernement, n° 10. 
Rapport, n° 96. 
Amendement, n° 106. 

(•) Les amendements sont imprimés en caractères italiques. 



( 2 ) 

Elles seront obligatoires dans tout le royaume, le 10° jour 
après celui de la publication, ù moins que la loi n'ait fixé 
un autre délai. 

Les arrêtés royaux seront également publiés par la voie 
du Moniteur, dans le mois de leur date ; ils seront obligu 
toires à l'expiration du délai fixé par l'article précédent, 
à moins que l'arrêté n'en ait fixé un autre, 

ART. 4. 

Néanmoins, les arrêtés royaux qui n'intéressent pas 1a 
généralité des citoyens, deviendront obligatoires à dater 
de la notification aux intéressés. 

Ces arrêtés seront en outre insérés par extraits au Moni 
teur, dans le délai fixé par l'article précédent, sauf ceux 
dont la publicitë , sans présenter aucun caractère d'utilité 
publique, pourrait léser des intérêts individuels, ou nuire 
aux intérrfts de l'État. 

Il n'est point dérogé aux dispositions en vigueur, qui 
exigent, en outre, une autre publication des arrêtés de 
cette nature. 

ART. 5. 

Le Gouvernement fera réimprimer, dans un recueil spé 
cial, les lois et arrêtés ('), avec une traduction flamande 
pour les communes où l'on parle cette langue. 

Néanmoins ne seront pas réimprimés dans ce recueil, les 
lois et arrëtës dont l'objet est purement individuel ou local. 

Ce recueil sera adressé directement aux communes 
' immédiatement après l'insertion des lois et arrêtés au Mo- 

niteur. 

ART. 6. 

Le Moni'teur et le Recueil des loie et arrêtés seront 
envoyés gratuitement aux membres des Chambres législa 
tives et aux autorités et fonctionnaires à désigner par le 
Gouvernement (•). 

L'abonnement au Recueil est oblz"gatot"re pour les com 
munes. 

(') tr, mots · d'une a pp ùcatio n. usnelie ont eté snpprlmés , 
(2) Un§ 2 a été supprimé; il ét,ut conçu en ces termes: 
, Le prix d'abonnement du Recueil et clu 1lfo11itaur· sera fhé pa1· le Gnu 

' vernement, d'après le chill'ro du pri r de revient.• 
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Ail'l'. 7. 

Le Recueii sera exempt de la [ormalitd du timbre et cir 
culera en franchise. 

Chaque feuz'lle du Moniteur et du Recueil portera l'em 
preinte du sceau de l'État. 

All'I', 8. 

La présente loi sera obligatoire le leu dcmaiu de sa pro 
mulgation. 


